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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-044
DU 28 JANVIER 2022

DOTATION 2022 (1ÈRE AFFECTATION EN FONCTIONNEMENT) AU GIP
GENOPOLE - DÉPENSES DE COMMUNICATION ET DE FONCTIONNEMENT

DU CONSEIL SCIENTIFIQUE RÉGIONAL 

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2011-814 du 7 juillet 2011 modifiée relative à la bioéthique ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la délibération n° CR 65-01 du 13 décembre 2001 modifiée portant création du GIP Genopole ;

VU la délibération régionale n° CR 39-13 du 26 septembre 2013 par laquelle la Région a approuvé
les nouveaux statuts du GIP Genopole ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative aux 100 000 nouveaux stages pour les 
jeunes Franciliens ;

VU la délibération n° CR 34-16 du 17 mars 2016 relative à la mise en place du nouveau Conseil
Scientifique Régional (CSR) ;

VU la délibération n° CR 2017-146 modifiée du 21 septembre 2017 portant adoption du Schéma 
Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (SRESRI) ;

VU la délibération n° CP 2019-142 du 19 mars 2019 portant ajustement des dispositifs régionaux 
en faveur de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

VU la délibération n° CP 2020-296 du 1er juillet 2020 relative au soutien à la mobilité internationale
des étudiants pour l’année 2020-2021 ;

VU la délibération n° CP 2020-492 du 18 novembre 2020 relative à la convention d’objectifs et de 
moyens entre la région Ile-de-France et le GIP Genopole pour la période 2021-23 ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 02 juillet 2021 portant délégations d'attributions du conseil 
régional à sa commission permanente ;
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VU la délibération n° CR 2021-044 du 21 juillet 2021 portant adoption du règlement intérieur du 
conseil régional (mandature 2021-2028)

VU la délibération CR 2021-043 du 21 juillet 2021 portant révision de la charte pour une nouvelle 
éthique politique en Île-de-France ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire 
et financier ; 

VU la délibération n° CR 2021-034 du 21 juillet 2021 modifiée portant désignation et remplacement
des représentants du conseil régional dans divers organismes ; 

VU la délibération n° CP 2021-348 du 20 septembre 2021 portant prolongation du SRESRI ;

VU la délibération n° CR 2021-061 du 23 septembre 2021 portant désignation et remplacement 
des représentants du conseil régional dans divers organismes ; 

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission de l'enseignement supérieur et de la recherche ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-044 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article1 : Soutien au GIP Genopole – fonctionnement 2022 

Décide d’attribuer une première partie de la contribution 2022 au fonctionnement du GIP
Genopole d’un montant de 2 634 500 €

Affecte une autorisation d’engagement de 2 634 500 € disponible sur le chapitre budgétaire
939 « Action économique », Code fonctionnel 92 « Recherche et Innovation », Programme HP 92-
006 « Soutien aux domaines d’intérêt majeur », Action 19200601 « Soutien aux domaines d’intérêt
majeur (DIM) » du budget 2022.

Article 2 : Affectations provisionnelles d’autorisations d’engagement 

Affecte à titre provisionnel  une autorisation d’engagement  de  36 000 € disponible sur le
chapitre 939 «action économique », code fonctionnel 92 «recherche et innovation », programme
HP 92-003 (192003)  «Evaluations,  études,  actions  support  »,  action  19200302 «  Evaluations,
études, actions support » du budget 2022, pour couvrir principalement des dépenses de logistique
engendrées par la participation de la Région à des manifestations et événements dans le domaine
de  la  recherche  et  de  l’enseignement  supérieur,  ainsi  que  des  prestations  pour  la  réalisation
d’études dans le domaine de la recherche et du transfert de technologie.
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Article 3 : Affectations provisionnelles d’autorisations d’engagement

Affecte  à  titre  provisionnel  une  autorisation  d’engagement  de  5  000  € disponible  sur  le
chapitre 939 « action économique », code fonctionnel 92 « recherche et innovation », programme
HP  92-003  (192003)  «  Evaluations,  études,  actions  support  »,  action  19200301  «  Conseil
Scientifique Régional » du budget 2022 afin de couvrir les frais liés au fonctionnement du Conseil
Scientifique Régional.

Article 4 : Réaffectation de deux subventions « Bourses Mobilité IDF – DLM » 2020-2021

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  21  200  € disponible  sur  le  chapitre  932
« Enseignement » - code fonctionnel 23 « Enseignement supérieur » - programme HP 23-004
(123-004) « Actions en faveur de la mobilité internationale» - Action 12300401 « Aide à la mobilité
internationale des étudiants franciliens » du budget 2022, pour payer deux subventions votées au
titre  de  l’année  2020-2021  par  délibération  n°  CP  2020-296  du  1er  juillet  2020,  dorénavant
caduques suite à une erreur de traitement de la Région, pour les dossiers suivants :

EX050026 – au bénéfice de l’ENSEA : 14 200 € ;

EX050056 – au bénéfice de l’ENSAD : 7 000 €.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1133961-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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